
1686 TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE.

Usufruitier.— article»
obligations:—
prend les choses en l'état otl elles 

sont, en faisant Inventaire .. .. 403 
doit donner caution, à moins de dis.

pense spéciale................................... 404
a défaut de cautions, les biens sont

séquestrés................... ......................  466
comment sont administrés les biens

en ce cas................................. 405, 460
nonobstant le défaut de cautions, les 

fruits lui sont toujours acquis .. 467 
n'est tenu qu'aux réparations d'en

tretien, et aux grosses réparations 
causées par défaut d'entretien .. 408

n’est pas tenu de rétablir ce qui est 
tombé de vétusté ou par cas fortuit 
et ne peut y contraindre le proprié
taire ..................................................  470

est tenu des charges ordinaires et ex
traordinaires .................................... 471

comment tenu des rentes viagères .. 472
n’est pas tenu d'acquitter dettes ou 

hypothèques, mais obtient subroga
tion en les payant................... 473, 1150

universel ou à titre universel y contri
bue .................................................... 474

comment la contribution s'établit .. 474
de quels frais il est tenu à l'égard

des biens.......................................... 473
doit dénoncer au propriétaire les usur

pations ou atteintes à ses droits 476 
ne peut être obligé au remplacement 

de l'animal mort sans su faute .. .. 477 
si tout le troupeau périt par cas for

tuit, n’est tenu de remettre que les
cuirs ................................................... 478

si le troupeau ne périt qu'en partie, 
usufruitier tenu de le remplacer Jus
qu’à concurrence du croît.................  478

Extinction :
comment 11 prend fin............................ 470
abus de l'usufruit.................................  480
30 ans pour une corporation................. 481
date fixée................................................ 482
faute de la chose.................................... 483
droits des créanciers............................  484
destruction partielle.............................. 485
destruction des constructions................ 480

Unions ouvrières.................................... 1802s.

V

Vacants, biens, sans maître............... 684
d’une successloo...........................  684 à 088

Vaisseaux enregistrés: — F. Vente, Bati
ments MARCHANDS.

Validations 44s, 46s. 606s, 843s, 848s. 857s, 
1208s, 1828s, 1330 a. t, 2098a, 21470e, 
2172s, 2181s.

Vendeur, quelles sont ses obligations;
délivrance et garantie......................... 1491

en quoi consiste la délivrance quant
aux meubles......................................... 1493
•• " choses Incorporelles. . 1494

Vendeur— articles
n'est pas tenu de délivrer avant paie

ment ...................................................... 1406
“ ni dans le cas d'insolvabilité

de l'acheteur............................1497
en quel état doit livrer la chose .. .. 1408
doit livrer la chose avec tous ses acces

soires .....................................................1499
doit délivrer la contenance, et de quel

le manière...............................  1500 à 1503
tenu de garantir des évictions et vices

cachée.................................................1500
:—V. Garantie.
son privilège sur les meubles .. 1998 à 2000

" sur les Immeubles........... 2000, 2014
délai pour enregistrer son privilè

ge ...............................................  2100, 2102
Vente, sa définition .. .............................. 1472

des biens des mineurs, absents, Inter
dits et substitués, 296 et s-, 851a, 851b. 
953, 963®.

sujette aux règles générales des obli
gations   1473

de choses mobilières au poids, à la me
sure, quand parfaite............................. 1474

à l'essai est conditionnelle.................... 1475
\ a Heu, lorsque la promesse de vente 

est accompagnée de tradition et pos
session ................................................... 1478

les frais de l’acte à la charge de l'a
cheteur .................................................. 1479

de liqueurs à l’assiette aux domiciliés 
du lieu ne donne pas d'action .. .. 1481

aubergiste.............................................. 1481s.
Capacité................................................... 1482

" pouvoirs spéciaux.................. 1482s.
ne peut avoir lieu entre époux .. .. 1483 
quelles personnes ne peuvent acqué

ri re acquéreurs..................................... 1484
quelles personnes ne peuvent acqué

rir droits litigieux............................... 1485
VHoses qui peuvent être vendues . . 1480 
d’une chose appartenant à autrui 1487 à 1490 
frais de délivrance par qui payés .. 1495 
obligations du vendeur:—F. Vendeur, 

Garantie.
obligations de l'acheteur:—F. Ache

teur, Intérêts, Paiement, Réso-

en quel cas peut être résolue:—F. Ré
solution, Réméré, Lésion.

IAcitaUt *, en quel cas elle a lieu .. 1502
oiw enchère* ou par encan....................... 1504
:—V. Enchère.
encanteurs............................................ 1500a.
en fustian...................................................1564
des vaisseaux enregistrés.......................... 1509
des créances et choses incorporelles.. .. 1570 
transport de rentes constituées .. .. 1570s. 
comment s'opère la délivrance .. .. 1571 
:—V. Enregistrement des droits

effets du paiement avant la significa
tion ....................................................... 1572

les règleis cl-dessus ne s'appliquent pas
aux lettres de change....................... 1573

de créance en comprend les accessoi
res .........................................................1574


